


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n ° DSC2025-022 du Comité syndical du 15 octobre 2025, prenant acte des 
orientations budgétaires pour 2026, 

Vu la délibération n° DSC2025-032 du 10 décembre 2025 portant approbation du budget primitif du 
budget annexe « Centrale d'achat » pour 2026,

Vu la délibération n°DSC2026-017 du 17 juin portant approbation du Compte Financier Unique et 
affectation du résultat du budget annexe « Centrale d'achat » pour 2025,

Vu l'avis favorable de la Commission des finances, réunie le 5 juin 2026, 

Vu le rappo,t DCS2026-026, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (97,33 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION). 

APPROUVE le Budget Supplémentaire du budget annexe « centrale d'achat » de Seine-et-Marne
Numérique pour l'exercice 2026, présenté par le Président, en décidant que les crédits admis à ce
Budget Primitif sont arrêtés et votés par chapitre budgétaire de chacune des sections d'exploitation
et d'investissement.

Le détail des crédits budgétaires 2026 par chapitre sont les suivants

EXPLOITATION 

--

Chap. 

,. 011 

,. 002 
70 

- -·-- -- -·--

Désignation 

- ---- ---·--

Total dépenses d'exploitation 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 
Total recettes d'exploitation 

RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 
PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 

Date de mise en ligne le 1er juillet 2026

·- -·-

Budget Primitf 
Budget 

Supplémentaire 

10 000,00 € 1621,75 € 
10000,00€ 1 621,75 € 

10 000,00 € 1621,75€ 

0,00€ 1 621,75 € 
10 000,00 € 0,00 € 

( bENKA 
Pré�t de Seine-et-Marne

--·---- - -

BP+BS 

11621,75 € 
11621,75€ 

11621,75 € 
1 621,75 € 

10 000,00 € 

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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